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Mesdames, Messieurs, 
Mes chers concitoyens, 
 
 
Un été placé sous le 
signe de la vigilance 
citoyenne et de la 
préservation de notre 
ressource en eau. 
 

 
Il y a quelques mois, la menace qui pèse sur 
lôexploitation des p®troles de schiste et la 
technique controversée de la fracturation 
hydraulique en Seine-et-Marne et sur notre 
commune, conduisait plusieurs centaines de 
personnes à exprimer leur inquiétude lors de la 
réunion organisée à la salle polyvalente. 
Depuis, une loi a été proposée, puis amendée, 
mais tout reste encore à faire.  
 
Adoptée le 11 mai dernier, la loi sur les gaz et 
huiles de schiste semble barrer la route à une 
exploitation destructrice des hydrocarbures de 
schiste... mais laisse la porte ouverte à de 
nombreuses autres possibilités. 
 
Car la loi nôinterdit pas les permis 
dôexploration ou dôexploitation des gaz et 
huiles de schiste et se focalise uniquement 
sur ceux impliquant « des forages suivis de 
fracturation hydraulique de la roche ». 
Autrement dit : jusquôau forage, tout est 
permis. Et au-delà, ce nôest que la fracturation 
hydraulique qui est interdite. 
 
Ainsi la loi nôinterdit pas lôusage de 
techniques consistant ¨ injecter de lôeau 
sous pression chargée de produits 
chimiques et ne rend illégale que « la 
fracturation hydraulique ». Pour reprendre la 
formule dôYves Cochet, il suffit de renommer la 
méthode « Kärcher sous-terrain » et les 
industriels peuvent reprendre tranquillement 
leur exploitation ! Côest le camp de 
« lôinnovation » technologique qui a remporté 
la manche, suivant lôid®e selon laquelle le 
législateur doit laisser aux exploitants la liberté 
de d®velopper dôautres m®thodes. 
Plus fort encore,é la loi ne met pas en place 
de contrôle des conséquences écologiques de 
lôexploitation des hydrocarbures non 
conventionnels. 
 
Vigilance encore sur le front de la 
sécheresse. Ainsi pour la quatrième année, 
notre commune conserve le triste privilège 
dô°tre plac®e en seuil de crise renforcé qui se 
traduit par lôinterdiction dôarroser pelouses et 
gazons, de laver sa voiture, de remplir bassins 
et piscines. Toutes ces difficultés 
dôapprovisionnement qui se r®p¯tent ann®e 
après année ne font que confirmer le choix qui 
est le nôtre de réaliser une interconnexion en 
eau potable entre les secteurs de Bray-sur-
Seine et celui de Donnemarie-Dontilly.  

Ces travaux, qui d®buteront ¨ lôautomne et 
sô®taleront sur pr¯s de 10 mois, consistent en 
la pose de près de 10 km de canalisation, 
lôinstallation de 2 r®servoirs et la distribution 
dôeau de qualit® sur les communes de 
Vimpelles, Luisetaines, Sigy, Paroy, Thénisy, 
Mons-en-Montois et Donnemarie-Dontilly. 
 
Du côté de la coopération intercommunale. 
Notre commune a rejoint depuis sa création en 
2000, la Communauté de Communes du 
Montois qui a vocation à exercer des 
compétences dans le cadre du développement 
économique, de la petite enfance, des 
installations sportives du collège, mais aussi 
diverses coopérations et projets dans le cadre 
dôun contrat d®partemental de d®veloppement 
durable (C3D)  financé par le Conseil Général 
de Seine-et-Marne à hauteur de près de 1 745 
000 euros également répartis sur les 
communautés de Communes du Montois et de 
la Bassée. Plusieurs mois de concertation, de 
confiance r®ciproque et dôavanc®e pas ¨ pas 
dans le respect de tous. 
 
Du c¹t® de la Communeé. Dôaucuns dôentre 
vous ont déjà apprécié la facilit® dôacc¯s de 
nos services administratifs et la nouvelle borne 
dôaccueil ouverte depuis quelques jours.  
Certains, seront heureux dôapprendre la 
cr®ation dôune classe suppl®mentaire ¨ lô®cole 
maternelle qui passe ainsi à 6 classes pour le 
plus grand profit de nos petits bouts de chou, 
de leurs parents et de leurs enseignants !  
 
Dôautres, appr®cieront la cr®ation dôun 
nouveau restaurant Mon pôtit self, 26 avenue 
de Champabon ou dôun nouveau commerce de 
Bijoux fantaisies, 12 rue Marie Chaubard. 
 
La plupart seront heureux dôapprendre que nos 
projets dôam®nagements de lô®glise de Dontilly, 
de la place des Jeux ou de la reconstruction 
dôun nouveau restaurant scolaire ont re­u 
lôaval du Conseil G®n®ral et lôaccord de son 
soutien financier. 
 
Br¯ves de comptoiré Afin de circonvenir 
quelques attitudes préjudiciables, notre Garde 
Champêtre, est maintenant habilitée à 
verbaliser les comportements indélicats ! Avis 
à ceux qui stationnent sur les passages 
piétons, les places handicapés ou sur des 
emplacements dangereux à proximité des 
carrefours ! Merci à tous de sauvegarder nos 
espaces publics, de respecter la tranquillité de 
nos voisins et dôaccepter les contraintes dôune 
petite commune généreuse et solidaire.  
 
Bon été à tous, sous le signe du bonheur et de 
la convivialité. 
 
 

Serge Rossière-Rollin, 
Maire de Donnemarie-Dontilly, 

Vice Président de la Communauté de 
Communes du Montois 

http://www.liberation.fr/economie/01012336465-la-fracture-du-gaz-de-schiste
http://www.liberation.fr/economie/01012336465-la-fracture-du-gaz-de-schiste


Conseil Municipal du 20 janvier 2010 
 
 

RENOUVELLEMENT DE LA LIGNE 
DE TRESORERIE 

 
Une ouverture de cr®dit de 150 000 ú est 
contractée auprès de DEXIA CLF Banque pour 
une durée de 11 mois pour faire face aux 
éventuels besoins de trésorerie. 
 
 

RENOVATION DU LAVOIR 
BOULEVARD DôHAUSSONVILLE 

 
Monsieur GRISETTO présente le projet de 
rénovation du lavoir Boulevard dôHaussonville 
avec le concours dôINITIATIVES 77, dans le 
cadre du « Patrimoine et Environnement sur le 
Montois 2010-2011, pour une durée de 
chantier de 12 semaines, pour un coût total de 
lôop®ration só®l¯ve ¨ 19 448.93 ú HT.  
 
Ces travaux devraient être subventionnés par 
le Conseil Général et la Communauté de 
Communes du Montois. 
 
 

ENFOUISSEMENT DE RESEAUX 
BOULEVARD DU NORD 

RUE CHAMPEAUX/ RUE DES CLOITRES 
 
Le prochain contrat triennal de voirie 
comprendra lôam®nagement des voiries 
Boulevard du Nord, rue Champeaux et rue des 
Clo´tres. Le Syndicat dô®lectrification est 
sollicité pour une étude concernant 
lôenfouissement de lôensemble des r®seaux 
(Electrification, Eclairage public, France 
Télécom). 
 
 

DEMANDE DE SUBVENTION 
SECURISATION POUR ACCES COLLEGE 

ET MAIRIE 
 
Dans le cadre des travaux de desserte du 
Collège, il y a lieu de programmer la 
s®curisation de lôacc¯s au Coll¯ge pour les 
élèves de DONNEMARIE-DONTILLY 
comprenant lôabaissement des bordures 
trottoirs, lôimplantation dôune signalisation, 
lôam®nagement de passages prot®g®s 
®galement la s®curisation de lôacc¯s ¨ la 
mairie suite aux récents aménagements par 
lôimplantation de bornes sur le trottoir. 
 

 
AVENANTS AU MARCHE MAIRIE 

 
Le Conseil Municipal a décidé de conclure les 
avenants en diminution ci-après détaillés dans 
le cadre des travaux dôam®nagement de la 
mairie : 
 
· Lot 1 Démolitions ï Maçonnerie ï Carrelage 
Attributaire : Ets CHEVRIER 2 Ruelle dôEnfer ¨ 
Rampillon 
Marché initial : 68 838.43 ú HT 
Avenant n°1 : 3 258.15 ú HT 
Avenant n° 2 : 1 583.00 ú HT 
Avenant n° 3  : - 3 188.05 ú HT 
  70 491.53 ú HT 
 
Lôavenant négatif n° 3 proposé concerne les 
options chape et ragréage prévues avec le 
devis initial nôont pas ®t® effectu®es. 

 
· Lot 8 Electricité 
Attributaire : Entreprise MONTELEC 21 Rue 
de Sigy à Donnemarie-Dontilly 
Marché initial : 25 458.57 ú HT 
Avenant n°1 : 881.06 ú HT 
Avenant n° 2 : 4 726.60 ú HT 
Avenant n° 3 : - 946.80 ú HT 
 30 119.43 ú HT 
 
Lôavenant négatif n° 3 proposé concerne 
lôalarme anti-intrusion du départ a été modifiée 
et a fait lôobjet dôun pr®c®dent avenant. 
 
 
REMBOURSEMENT PERTE DE VETEMENT 

 
Le Conseil Municipal a accepté de verser à 
Madame CHANTELOUP Jeannine la somme 
de 150 ú en dédommagement de la perte de 
sa veste en cuir qui nôa pas ®t® retrouv®e ¨ 
lôissue du repas des Anciens. 
 
 
ADHESION A LôASSOCIATION DES MAIRES 

RURAUX DE SEINE-ET-MARNE 
 
Le Conseil Municipal a d®cid® lôadh®sion de la 
Commune ¨ lôAssociation des Maires Ruraux 
pour une somme de 90 ú comprenant 
lôadh®sion ¨ lôAMR 77, ¨ lôAMR nationale et 
lôabonnement au mensuel 36 000 communes. 
 

 
Conseil Municipal du 7 avril 2011 

 
COMPTE DE GESTION  DE LA COMMUNE 2010 

 
Le Conseil Municipal approuve le compte de gestion de la commune établi par le trésorier pour 
l'exercice 2010. 
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COMPTE ADMINISTRATIF 
COMMUNE 2010 

 
Les conseillers municipaux approuvent à 
lôunanimit®, hors la pr®sence du Maire, le 
compte administratif 2010 qui sô®tablit ainsi : 
 
1 ï Section de fonctionnement : 
 Recettes  2 424 596.39 ú 
 Dépenses 2 275 101.60 ú 
 Excédent 2009 109 423.88 ú 
 Part. affecté à invest. 2010 70 300.00 ú 
 Excédent de 2010 188 618.67 ú 
 
2 - Section dôinvestissement : 
 Recettes 481 487.78 ú 
 Dépenses 596 999.50 ú 
 Excédent 2009 110 052.61 ú 
 Déficit de 2010 - 5 459.11 ú 
 
 

AFFECTATION DU RESULTAT 
DE FONCTIONNEMENT 
DE L'EXCEDENT 2010 

DE LA COMMUNE 
 
Constatant que le compte administratif fait 
apparaître un excédent de fonctionnement de 
188 618.67 ú, 

¶ Le Conseil Municipal décide d'affecter le 
résultat d'exploitation comme suit : 
 
V Affectation en réserves à la section 

investissement : 63 000.00 ú 

V Maintien en section de fonctionnement : 
125 618.67 ú 

 
 

BUDGET PRIMITIF 2011 
DE LA COMMUNE 

 
Monsieur le Maire précise que le budget 
proposé est basé sur le montant des taxes 
locales 2010. Une réunion du conseil 
municipal se tiendra en fin de mois afin de fixer 
le taux des taxes et une délibération 
modificative budgétaire suivra. 
 
Monsieur le Maire présente le projet de budget 
2011 qui sô®quilibre en recettes et en 
d®penses et qui est adopt® ¨ lôunanimit® : 

¶ 2 450 141.77 ú pour la section de 
fonctionnement, 

¶ 485 432.45 ú pour la section 
dôinvestissement. 

 
 
COMPTE DE GESTION SERVICE EAU 

ET ASSAINISSEMENT 2010 
 
Le Conseil Municipal approuve le compte de 
gestion du service eau et assainissement 
établi par le trésorier pour l'exercice 2010.  
 

 
COMPTE ADMINISTRATIF 

SERVICE EAU ET ASSAINISSEMENT 2010 
 
Les conseillers municipaux approuvent à 
lôunanimit®, hors la pr®sence du Maire, le 
compte administratif 2010 du service des eaux 
et dôassainissement qui sô®tablit ainsi : 
 
1 ï Section de fonctionnement : 
 Recettes  155 940.27 ú 
 Dépenses 104 258.14 ú 
 Excédent de 2009 124 395.10 ú 
 Part. invest. 2010 80 000.00 ú 
 Excédent 2010 96 077.23 ú 
 
2- Section dôinvestissement : 
 Recettes 1 192 109.51 ú 
 Dépenses 1 259 886.66 ú 
 Excédent de 2009 186 090.38 ú 
 Excédent de 2010 118 313.23 ú 
 
 

AFFECTATION DU RESULTAT 
DE FONCTIONNEMENT 
DE L'EXCEDENT 2010 

DU SERVICE EAU ET ASSAINISSEMENT 
 
Consid®rant quô¨ partir de lôexercice de 2011, 
le service des Eaux et le Service 
Assainissement ont une comptabilité séparée 
(délibération du 01/07/2010), 
 
Constatant que le compte administratif fait 
apparaître un excédent de fonctionnement de : 
96 077.23 ú, 
 

¶ Décide d'affecter le résultat d'exploitation 
comme suit : 
 
Service des Eaux 
V Maintien en section de fonctionnement : 
  24 741. 05 ú 
 
Service dôAssainissement 
V Maintien en 

section de fonctionnement :  36 336.18 ú 
 
V Affectation en réserves à la section 

investissement : 35 000.00 ú 

 
 

BUDGET PRIMITIF 2011 
DU SERVICE EAU 

 
Monsieur le Maire présente le projet de budget 
2011 du service des eaux qui est adopté à 
lôunanimit® : 

¶ 79 226.05 ú pour la section de 
fonctionnement,   

¶ 106 623.28 ú pour la section 
dôinvestissement. 
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BUDGET PRIMITIF 2011 
DU SERVICE ASSAINISSEMENT 

 
Monsieur le Maire présente le projet de budget 
2011 du service assainissement qui est adopté 
¨ lôunanimit® : 

¶ 123 394.18 ú pour la section de 
fonctionnement,   

¶ 691 152.80 ú pour la section 
dôinvestissement. 
 
 

AUGMENTATION 
DES RECETTES COMMUNALES 

 
Le conseil Municipal augmente les recettes 
communales à compter du 1

er
 mai 2011 : 

 

¶ Des produits domaniaux 
 
 V Droits de Place 
 Le camion 3.50 ú 
 Le mètre 0.56 ú 
 Camion outillage 59.80 ú 
 Double remorque 79.37 ú 
 
 V Concessions cimetière 
 30 ans 137.00 ú 
 50 ans 218.00 ú 
 
 P Reprise concession Dontilly 
 50 ans 537.00 ú 
 
 P Cavurne 
 30 ans 67.35 ú 
 50 ans 107.90 ú 
 
 P Colombarium 
 10 ans 630.00 ú 
 15 ans 760.00 ú 
 
 P de la taxe funéraire 
 par jour  3.25 ú 
 

¶ De la location de la salle polyvalente 
 
Pour les particuliers de la Commune 
  288.70 ú 
 
Pour les particuliers de la Communauté de 
Communes du Montois 582.60 ú 
 
Caution 500.00 ú 
Forfait ménage 200.00 ú 
 
 
 
Pour les Associations Locales (sauf le Foyer 
Rural) 
 
 1

ère
 location gratuite 

 2
ème

 location 181.50 ú 
 3

ème
 location 181.50 ú 

 4
ème

 location 91.00 ú 

 
Pour le Foyer Rural regroupant plusieurs 
activités sportives et culturelles 
 
 1

ère
 location  gratuite 

  2
ème

 location  gratuite 
 3

ème
 location 181.50 ú 

 4
ème

 location  181.50 ú 
 5

ème
 location  91.00 ú 

 
¶ Taxe Raccordement Assainissement 

(délibération du 3 Juin 1987) 
 V Construction individuelle et lotissement par 
habitation ou lot 3 289.60 ú 
 

¶ Location matériel 1 table + 2 bancs 
 4.55 ú 
 
 

CONVENTION DE SURVEILLANCE 
ET DôINTERVENTION FONCIERE 

 
Monsieur le Maire donne lecture dôun courrier 
de la SAFER, nous informant que son 
dispositif de surveillance au cours de lôannée 
2010 a pris la forme dôun portail 
cartographique avec accès internet. Cette 
évolution est intégrée dans une nouvelle 
version de la convention qui a fait lôobjet dôune 
nouvelle tarification sous la forme forfaitaire. 
Celle-ci a été mise en place sur la base du 
forfait anciennement utilis® et dôune moyenne 
annuelle de la tarification de transmission des 
DIA. 
 
Monsieur le Maire rappelle que cette 
convention d®finit les modalit®s dôun dispositif 
de surveillance et dôintervention fonci¯re en 
vue de protéger les espaces naturels et ruraux 
compris dans les zones agricoles et naturelles 
du plan local dôurbanisme de la commune. 
 
D¯s lors quôun projet dôali®nation risque de 
perturber le march® foncier local ou dôentra´ner 
une utilisation du bien non conforme à sa 
vocation définie par les documents 
dôurbanisme, la SAFER peut intervenir par 
usage de son droit de préemption, assorti 
éventuellement de la procédure de révision de 
prix. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré : 
 

¶ Autorise le Maire à signer la nouvelle 
convention à intervenir à compter du 1

er
 janvier 

2011, 
 

¶ Dit que le financement de ce concours est 
inscrit au budget. 
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TARIF DE LôEAU 
 
 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 25 mars 2010 décidant une légère augmentation du 
prix de lôeau afin de faire face le moment venu à la répercussion future sur le prix à la suite de 
lôinterconnexion ¨ la ressource de Jaulnes, 
 
Monsieur le Maire propose de poursuivre cet effort toujours dans la perspective de lisser lôimpact le 
moment venu (les travaux doivent commencer au mois de septembre),  
 
Le Conseil Municipal décide une augmentation de la part communale de 0.0859 ú par m3.  
 
 

TARIFS ACCUEIL DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT AVEC RESTAURATION, 
CANTINE, GARDERIE, ETUDE, REPAS INDIVIDUEL 

 
Le Conseil Municipal fixe les tarifs à compter du 1

er
 mai 2011 : 

 

de lôAccueil de Loisirs sans h®bergement : 
 

REVENU ANNUEL 

1 ENFANT 2 ENFANTS 

½ Journée 
Sans repas 

Journée 
Avec repas 

½ Journée 
Sans repas 

Journée 
avec repas 

< Inf®rieur ¨ 14 452 ú 3.55 ú 7.10 ú 3.33 ú 6.66 ú 

Entre 14 452 ú et  
17 456 ú 

5.19ú 10.38 ú 4.75 ú 9.50 ú 

Entre 17 456 ú et  
36 403 ú 

6.07 ú 12.14 ú 5.60 ú 11.20 ú 

Sup®rieur ¨ 36 403 ú et 
sans justificatif 

6.92 ú 13.84 ú 6.50 ú 13.00 ú 

Enfants domiciliés hors la 
commune  

10.25 ú 20.50 ú 10.25 ú 20.50 ú 

 
 

de la cantine, garderie et étude : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

du repas individuel : 4.11 ú. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 
Enfant de la 
commune 

Enfant 
extérieur 

Cantine 3.69 ú 5.12 ú 

Garderie seule 1.20 ú 2.25 ú 

Etude surveillée seule 1.64 ú 3.08 ú 

Etude surveillée 
 puis garderie 

2.19 ú 4.11 ú 

LE LIEN 
Publication de la Mairie de Donnemarie-Dontilly 

Directeur de la publication : le Maire 
Impression : Imprimerie du Confluent 77130 Montereau-Fault-Yonne 
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MOTION CONTRE LA RECHERCHE ET LôEXPLOITATION DE PETROLE OU DE GAZ DE 
SCHISTE PAR LA TECHNIQUE DITE DE FRACTURATION HYDRAULIQUE 

 
Considérant que les objectifs de la lutte contre lôeffet de serre et la n®cessit® de diminuer les 
®missions de gaz ¨ effet de serre apparaissent contraire avec le d®veloppement de lôexploitation des 
gisements de pétrole ou de gaz non conventionnel dit « gaz ou pétrole de schiste » qui conduira 
inévitablement : 
- A une augmentation des émissions de CO2, 
- A ralentir le développement des énergies renouvelables, 
- A diminuer lôespoir de lôengagement de la communauté internationale dans une deuxième période 
du protocole de Kyoto lors de la conférence de Durban en 2011, 
 
Considérant que les permis sont attribués ou instruits sans aucune concertation et information des 
élus locaux et des populations concernés, en méconnaissance manifeste du principe de participation 
¨ lô®laboration des d®cisions publiques ayant une incidence sur lôenvironnement d®fini ¨ lôarticle 6 de 
la charte constitutionnelle de lôenvironnement, 
 
Considérant que la technique dite de « fracturation hydraulique è, n®cessaire ¨ lôexploration et 
lôexploitation des gisements de p®trole non conventionnels dit ç pétrole de schiste », requiert 
dôimportantes quantit®s dôeau, lôutilisation de nombreux produits chimiques et la mise en place de 
nombreux sites dôexploitations,   
 
Considérant que les risques av®r®s de pollution de lôenvironnement et en particulier dôatteinte ¨ la 
ressource en eau, ¨ la qualit® de lôair et de mitage du paysage induits par cette technique, 
 
Considérant les risques avérés pour la santé, 
 
Considérant les diverses pollutions et nuisances constatées aux Etats Unis et au Canada à proximité 
des zones dôexploitation de p®trole non conventionnelles qui ont notamment conduit les villes de New 
York et Pittsburg a voté un moratoire sur toute exploitation qui combine forage horizontal et 
fracturation hydraulique, 
 
Considérant les arr°t®s pr®fectoraux relatifs aux contraintes li®es ¨ lô®tat de s®cheresse qui 
caract®rise notre d®partement et notre commune alors que de larges pr®l¯vements dôeau douce sont 
autorisés à titre gratuit aux titulaires des permis, 
 
Considérant enfin les problèmes qui seront générés pour les habitants et pour les voiries par 
lôimportant trafic de poids lourds occasionné par cette activité, 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré : 
 
1. Demande ¨ Monsieur le Maire la prise dôun arr°t® interdisant les forages pour lôexploration et 
lôexploitation de gisement de p®trole ou de gaz dits de schiste par la technique de la ç fracturation 
hydraulique » sur la commune, 
2. Précise que lôeau communale, potable ou non potable, ne peut pas être utilisée aux fins de 
lôexploitation ou lôexploration li®e au gaz de schiste. Les ®ventuelles eaux dôapr¯s-forage, prélevées à 
une source extérieure au territoire communal, ne peuvent pas être traitées dans les installations de 
traitement qui reçoivent des eaux de la commune. 
 
 

DIVERS 
 

¶ Changement de nom de rue et numérotation  
Une commission est charg®e dô®tudier les probl¯mes li®s ¨ la num®rotation et aux noms presque 
semblables de deux rues du quartier : rue de la Tuilerie, rue des Cordières et rue de la Cordière. 
Monsieur le Maire pr®cise quôune r®union de concertation avec les riverains concern®s aura lieu avant 
la prise de la délibération entérinant ces changements. 
 

¶ S.I.C.P.A.N. 
La mairie de NANGIS souhaiterait que lôexc®dent du Syndicat Intercommunal pour la Construction de 
la Piscine et des Aménagements soit redistribué aux Communes membres. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu Monsieur le Maire et Monsieur GIRAULT, Adjoint, préfère, 
avant de sôengager dans cette redistribution, que la d®molition de lôancienne piscine soit enti¯rement 
réalisée et que la construction du parking soit terminée. 
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Conseil Municipal du 28 avril 2011 
 
 

Avant de commencer la séance, Monsieur le 
Maire fit un rappel compte rendu de la dernière 
assemblée de la Communauté de Communes.  
 
 

DETERMINATION DU TAUX DE LA TAXE 
DôENLEVEMENT DES ORDURES 

MENAGERES 
 
Vu lô®tat de notification de la base dôimposition 
pr®visionnelle ¨ la taxe dôenl¯vement des 
ordures ménagères de la commune pour 
lôann®e 2011 soit : 2 166 579, 
 
Vu la participation communale au SMECTOM 
demand®e pour lôann®e 2011, 
 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré : 
Fixe pour 2011 le taux de la taxe dôenl¯vement 
des ordures ménagères à : 
 

369 723 = 17.06 % 
 2 166 579 
 
 

FIXATION DU TAUX DES 4 TAXES 
 
Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, moins une 
abstention :  
 
· vote le taux des 4 taxes pour 2011, sans 
modification des taux,  ainsi : 
 

TAXES 2010* 2011 

 

Taxe dôhabitation  
Taxe Foncier bâti 
Taxe Foncier non bâti 
Cotisation Foncière 
des Entreprises (CFE) 
 

 

16.45 % 
16.81 % 
43.00 % 
19.93 % 

 

16.45 % 
16.81 % 
43.00 % 
19.93 % 

 
 
* Taux de référence 2010, communiqués par la 
DGFIP tenant compte du transfert : 
 

¶ De la part départementale de la taxe 
dôhabitation et des frais de gestion 

¶ Des frais de gestion de la taxe foncière sur 
les propriétés non bâties. 

 
La CFE (Cotisation Foncière des Entreprises) 
remplace la taxe professionnelle. 
 
 

DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE 
N°1 COMMUNE 

 
Vu la délibération du 28 avril 2011 fixant le 
taux des 4 taxes, 
 

Le Conseil Municipal d®cide, ¨ lôunanimit®, de 
prévoir : 
 
- Art. 61522 Bâtiments (fonctionnement)

 40 000.00 ú 
- Art. 2151 Réseaux de voirie 
 12 000.00 ú 
- Art. 2313 Bâtiments (investissement) 
 23300.00 ú 
- Art. 2315 Réseaux (investissement) 
 58 612.00 ú 

 
 

AVENANTS AU MARCHE MAIRIE 
 
Le Conseil Municipal décide de conclure un 
avenant négatif avec les Ets MILLET Lot 4 
Menuiseries intérieures pour un montant de 
667.33 ú HT et un avenant positif avec 
lôEntreprise AUTIN Lot 6 Plomberie sanitaires 
pour un montant de 721.99 ú HT. 
 
Le march® de ma´trise dôîuvre sera modifi® 
en conséquence. 
 

 
AVENANT AU CONTRAT POUR 

LôEXPLOITATION PAR AFFERMAGE DU 
SERVICE PUBLIC DE LôASSAINISSEMENT 

 
Monsieur GRISETTO, Adjoint, expose quôun 
avenant est nécessaire pour la prise en charge 
de la surveillance, de lôauto surveillance et de 
lôentretien de la nouvelle station dô®puration 
par le délégataire. 
 
En contrepartie des charges qui lui incombent, 
la Lyonnaise des Eaux perçoit une 
rémunération au titre des eaux pluviales et au 
titre des eaux usées dont la partie 
proportionnelle au m

3
 dôeau sera de 0.5987 

ú/m
3
 soit une somme inférieure à la prise en 

charge de lôancienne station. 
 
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le 
Maire ¨ signer lôavenant au contrat pour 
lôexploitation par affermage du service public 
de lôassainissement avec la Lyonnaise des 
Eaux. 

 
SECURISATION  

DES ABORDS DU COLLEGE 
 

Monsieur le Maire expose que le Conseil 
G®n®ral pr®voit lôam®nagement de la RD 403 
en entr®e Est de lôagglom®ration pour ralentir 
les véhicules et améliorer la sécurité aux 
abords du Collège du Montois. 
 
Les caractéristiques techniques du projet sont : 
_ la r®alisation dôune section dôapproche 
dôagglom®ration ¨ lôentr®e Est de la commune, 
avec la plantation de haies taillées composées 
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de cornouillers sanguins, cotonéasters, 
troènes du Japon, ormes et viorne obier dôune 
longueur totale de 120 m en complément des 
alignements dôarbres d®j¨ existants. 
 
_  le calibrage de la largeur de la chaussée à 
6 m en agglomération avec la mise en place 
de bordures hautes et la r®alisation dôune 
bande centrale en pavés de résine réduisant la 
largeur des voies à 2,5 mètres, 
 
_ la mise en place de paires de coussins 
berlinois de part et dôautre de lôentr®e du 
collège pour limiter la vitesse à 30 km/h, 
 
_ la matérialisation des traversées piétons 
avec la prise en compte des PMR, 
 
_ le renforcement de la signalisation 
horizontale et verticale. 
 
Lôestimation du montant total HT des travaux 
est de 123 000 ú. 
 
La commune participera financièrement pour 
un montant forfaitaire de 11 390 ú HT qui 
correspond à 60 % des bordures et caniveaux 
et à 50 % des trottoirs et pavés résine. La 
Communauté de Communes participera 
financièrement pour un montant forfaitaire de 
9 270.00 ú HT qui correspond à 50 % des 
coussins berlinois. 

 
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le 
Maire à signer la convention entre les trois 
parties pour définir les conditions de la 
participation financière, les modalités de 
lôentretien et la gestion ult®rieure des 
équipements réalisés. 
 

 
DEMANDE DE SUBVENTION 

POUR ENTRETIEN DES EGLISES 
 
Monsieur PASCUAL MARTIN, Adjoint, nous 
informe que des travaux dôentretien des 
églises doivent avoir lieu pour la sécurité et le 
maintien en état de ces édifices. 
 
Vu les avis de la Direction Régionale des 
Affaires Culturelles et de lôArchitecte des 
Bâtiments de France,  
 
Le Conseil Municipal : 

 
_ Est favorable aux travaux à réaliser à 
savoir : 
 
Eglise de Donnemarie :  
 
- A lôint®rieur, purges sur vo¾tes dans le chîur 
  1 990.00 ú HT 
 
 

- A lôext®rieur, travaux de couverture 
   13 283.58 ú HT 
 
Eglise de Dontilly : 
 
- Nettoyage et désinfection clocher 
    7 250.00 ú HT  
  22 523.58 ú HT 
 
_ dit que ces travaux sont prévus au budget 
primitif 2011, 
 
_ sollicite de lôEtat une subvention au titre de 
travaux dôentretien sur monuments historiques 
nôappartenant pas ¨ lôEtat.  

 
 

DIVERS 
 
Monsieur le Maire fait part dôune p®tition, quôil 
vient de recevoir, émanant des riverains de la 
rue des Fossés concernant le stationnement, 
la circulation des véhicules et la sécurité des 
piétons devenant problématiques. Une étude 
sur ce dossier va être menée afin de trouver 
des solutions les plus adaptées. 
 
 
-------------------------------------------------------------- 
 
 
 

 
 
 

Les nouveaux locaux de la Mairie 
 
Afin de se conformer aux normes, le 
secrétariat de mairie est au rez-de-chaussée, 
rue Cottereau, face à la halle. 
 
Il vous suffit de suivre les potelets verts munis 
de boules blanches, installés pour la sécurité, 
pour vous retrouver devant la nouvelle entrée 
de la mairie. Sécurité, accessibilité aux 
personnes handicapées, aux mamans avec 
poussettes, aux personnes à mobilité réduite 
dans un cadre convivial et moderne. 
 

D. Vo Van 
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COMMISSION DES AFFAIRES SOCIALES ET DES SOLIDARITES 
 
Quand on demande de lôaide, on se retrouve ¨ devoir se mettre ¨ ç nu », à se justifier de tout ; que 
chacun se mette à la place et se pose la question pour lui-même : « je nôai plus rien ¨ manger, je ne 
peux payer mon loger, mon ®lectricit®é suis-je devenu un individu sur le banc des accusés ? » 
Accus® de mauvaise gestion, dô°tre dispendieux, de vouloir ce que je vois ¨ la t®l®vision sans en avoir 
les moyens, de ne pas travailler, de ne pas gagner assez, dô°tre un assist®, de ne pas savoir ou 
pouvoir faire un effort pour môen sortir ? 
 
Chaque jour, nous avons à nous interroger sur le mot « fraternité » affiché au fronton de nos mairies, 
sur le mot « solidarité ». Doit-on sans contrepartie les attendre des autres, de la mairie ? A travers les 
rapports humains que lôon met en place, que signifions-nous de notre consid®ration de lôautre ? 
Quand on sôinqui¯te pour quelquôun, une situation particulière, quôen fait-on ? 
 
Notre inquiétude est-elle justifiée ou laisse-t-elle place à nos à priori ? Les rumeurs agissent-elles sur 
nos choix ? 
 
Sôintéresser aux autres, choisir dôaccompagner les personnes, est un exercice dont on ne peut sortir 
indemne. Pour certains côest la vie, pour dôautres un ¨ c¹t®. Alors parlons-en, ayant chacun le droit à 
la parole, à une parole de même valeur, car fondée sur des expériences de vie singulière et diverse 
que nous nôavons pas ¨ juger mais ¨ accueillir. 
 

Y. Baillin 
 

 
 

 
 

Naissances 
 
JEHANNO - CIMPUREANU Leandro, 27 rue de la porte de Melun, le 23 janvier ; HARTMANN Xavier, 
7 Chemin des Petits Prés, le 2 février ; DELACOURCELLE Léa, 8 Impasse de la Vanne, le 12 février ; 
ARRIEUMERLOU Aimé, 9 rue Bertin, le 14 février ; MENAGER Ethan, 26 rue Marie Chaubart, le 18 
février ; AGULHON Charline, 12 rue de la Forêt, le 4 mars ; DESNOUES Maxime, 2 ter rue des 
Augères, le 8 mars ; COSSONNEAU - MARTIN Dylan, 18 rue Raymond Bellagué, le 11 mars ; 
DURAND VOTOT Lyllas, 1 rue de Lagourd, le 15 mars ; BOURAHAL Hanane, 411 Résidence Saint-
Augustin, le 6 avril ; MENARD Alix, 2 route de Mons, le 20 avril ; BRUNETOT Nathan, 6 Résidence 
Saint-Augustin, le 29 avril ; LECLER - DOUTERLUINGNE Margaux, 25 bis Vieille Route de Mons, le 5 
mai ; DARD Evan, 12 rue de Lagourd, le 10 mai ; LOIODICE BARDA Faustine, 18 rue Marius Billard, 
le 28 mai ; BELLANGER Noa, 3 rue Champeaux, le 9 juin ; PECQUEUX Victor, 1 rue Radepont, le 12 
juin ; SAUPIC Dylan, 4 chemin du Cassiot, le 16 juin ; DEPINCE Malcom, 4 Impasse Saint-Augustin, 
le 16 juin. 
 
 

Mariages 
 
Sandra FREZQUIN/Yannick CAIX, 1 rue Raymond Bellagué, le 28 mai. Emilie GAIN/Othman MJID, 9 
résidence Saint-Augustin, le 4 juin ; Magalie WOZNA/Sylvain LACOSTE, 22 rue du Moulin à Tan, le 
22 juin ; Doriane MARTIN/CLAIR Rémi, 7 rue de Lagourd, le 25 juin. 
 
 

Décès 
 
CLOAREC Vve SOLEGRE Marie, 12 rue du parc, le 9 février ; BESQUEUT Nicolas, 24 rue des 
Ecoles, le 13 février ; ANDRE Bernard, 16 bis rue Marius Billard, le 3 mars ; SAUNIER Vve 
MEILLEUR Andrée, 12 rue du parc, le 12 mars ; LAURENCEAU Jean, 9 rue de la Porte de Melun, le 
22 mars ; STANTIC Luis-Mathias, 6 Boulevard de lôAuxence, le 12 avril ; THIEBAUX Joffrey, 16 Place 
des Soroises, le 2 mai ; GALLIEN Vve GRZABKOWIAK Ginette, 12 rue du parc, le 14 mai ; BAROST 
Vve MENTION Micheline, 12 rue du parc, le 16 mai ; MARGARIT Enrique, 20 rue du Gros Caillou, le 
17 mai. 
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8 février 2011 : le retouré 
 
Nous sommes bien sûr nombreux à nous souvenir de cette chanson qui fut un « tube è de lôApr¯s 
Guerre : Les Trois Cloches interprétée par les Compagnons de la Chanson et la formidable Edith Piaf. 
  
Les trois cloches sonnenté Mais aussi parlent aux vivants. 
Je me suis inspir® du proc®d® et jôai fait parler notre D®sir®e Bernardine. Lôexercice nôest pas sans 
risque, vous en jugerez. 
 
Désirée Bernardine me dit trois choses, « trois » bien sûr : 
1) Jôesp¯re maintenant, de retour dans mon clocher au c¹t® de mes sîurs, que jamais on ne viendra 
me fondre pour faire des canons, ce qui fut le sort de mes anc°tres en lôAn II de la R®volutioné 
Encore que si cô®tait n®cessaire au salut de la Nation vous pourriez compter sur moi*. 
  
2) Je remercie particulièrement les services techniques, venus sans tarder me hisser à ma place 
retrouv®e dôo½ je peux d®sormais  carillonner de toutes mes forces neuves : Il sôagit de Jean-Marie 
Lemire, Roland Chomet et Jean-Pierre Perret qui conduisait le tracteur indispensable à lôop®ration. 
 
3) Je remercie aussi et surtout les contribuables de Donnemarie-Dontilly qui auront payé la somme 
nécessaire à ma réparation (7 500 ú) : Je peux désormais sonner juste et en toute sécurité. 

 
A mon tour, je lui ai dit : 
 
Tu es n®e en 1874, D®sir®e Bernardine, au Moment de lôOrdre 
Moral du Maréchal de Mac Mahon et du Duc de Broglie, après 
lô®crasement de la Commune de Paris. 
Côest pour moi une ®poque dôinfamie. 
Mais Aujourdôhui te voil¨ restaur®e. Sonne de toutes tes forces 
et de tout ton cîur. 
Il bat désormais au même rythme que celui de Marianne ! 
Côest le r®sultat et la victoire dôun long et magnifique combat : 
Celui de la République et de la Laïcité. 
Mais les victoires des Hommes ne sont jamais éternelles, elles 
ne sont pas acquises pour toujours. 
Soyons vigilants. 
 

Elle môa dit : «  compte sur moi  » 
 
Elle nôavait plus le temps  de dialoguer. 
Un baptême était annoncé et la cérémonie sur le point de commencer. 
Alors avec ses sîurs, elles ont sonn® ¨ toute vol®e. 
Le temps de Dieu sô®tait ¨ nouveau impos®. 

Thierry Pascual-Martin 
Adjoint au Maire chargé des Finances, Responsable des Services Technique 

 
 

Mais quelle est lôhistoire de Désirée Bernardine ? 
 
Désirée Bernardine, 400 kg fut fondue en 1874 en même temps que ses 
deux sîurs Marie Gabrielle 1 200 kg et Josephine Pauline 700 kg par le 
« sieur » Chambon maître artisan de Montargis. Elles répondent, en 
transposant ¨ lôaccord do mi sol (de la plus lourde à la plus légère).   
Si lôon sôen tient au texte inscrit sur sa panse, on peut lire : 
 

LôAN 1874 LE 6 SEPTEMBRE JôAI ETE BENIE 
PAR MONSEIGNEUR AUGUSTE ALLOU EVEQUE DE MEAUX 

ASSISTE DE M. PIERRE FLEURNOY VICAIRE GENERAL 
JôAI ETE NOMMEE DESIREE-BERNARDINE 
PAR GABRIEL PAUL OTHENIN BERNARD 
DE CLERON VICOMTE DôHAUSSONVILLE 
DEPUTE A LôASSEMBLEE NATIONALE 

ET PAR MARIE JOSEPHINE DESIREE CHAUBART DAME MOULENQ 
ETAIENT CURE DOYEN MONSIEUR GUSTAVE PAUL FLEURNOY 

MARIE PIERRE NOEL MOULENQ 

 
A. Thiriot-Thoret 
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Bibliothèque municipale« Aimé Césaire » 
(01.60.58.44.60) 

Lundi : 10 h - 12 h - Mercredi : 10 h - 12 h et 15 h - 18 h 30 
Vendredi : 15 h - 18 h 30 - Samedi : 10 h - 12 h 

 
 
 
Edition 2010 : assistantes maternelles 
Quelques lots de livres de lô®dition 2010 de ç Premières Pages », Mon Beau 
Soleil, de Natali Fortier, nôont pas ®t® r®clam®s. 
Les assistantes maternelles qui le souhaitent, peuvent venir en retirer un 
exemplaire aux heures dôouverture de la biblioth¯que. 
 
Edition 2011 : enfants nés ou adoptés en 2010 
 
La seconde édition de « Premières pages » se termine dans un mois. 
Si vous ne lôavez pas encore fait, venez chercher le livre Mercredi, dôAnne Bertier avant le 30 juin ! 
 
En cas de perte du bon de retrait CAF, un exemplaire vierge est à votre disposition à la bibliothèque. 
 

 
 

Accueil de classes 
Ecoles maternelle et élémentaire 

 
 
 
Les 3 et 6 mai, les enfants sont all®s ¨ la rencontre dôune 
conteuse qui les a fait voyager dans son jardin. 
 
 
 
 

 
Collège 

Prix des Incorruptibles 
Les élèves des classes de 5

ème
 5 et 5

ème
 6 sont venus voter à la bibliothèque avec leurs professeurs 

de Français et la documentaliste du collège, le jeudi 12 mai, pour élire le meilleur roman jeunesse de 
la catégorie 5

ème
 / 4

ème
. 

 
 
Côest le ç Papillons noirs », de Claire MAZARD aux éditions 
Oskar Jeunesse a obtenu le maximum de voix 
 
Le ®l¯ves ont d®couvert le d®roulement dôune ®lection 
traditionnelle avec bulletins de vote (1 par ouvrage), choix dans 
lôun des deux isoloirs mis ¨ leur disposition, v®rification dôidentité 
et vote dans lôurne officielle. 
 
 
Défi lecture « humour » 
 
Le pr°t de la biblioth¯que dôun compl®ment de livres a permis aux ®l¯ves des classes de 6

ème
 1 et 6

ème
 

5 de r®aliser un roulement harmonieux des ouvrages ¨ d®couvrir, tout au long de lôann®e. 
Le jeudi 19 mai, les deux classes sont venues sôaffronter ¨ la biblioth¯que, en posant 8 questions ¨ 
lô®l¯ve de la classe adverse qui avait ®tudi® le volume pr®sent®. Vingt-sept titres composaient ce défi ! 
En parallèle à cette épreuve, chaque participant devait repr®senter le livre quôil avait pr®f®r® sous 
forme de dessin, afin de participer au concours final. 
 
La bibliothèque sera fermée du lundi 1

er
 août au lundi 5 septembre. 

 
Bonnes vacances à tous. 
 
 
 

V
ie

  
s

o
c

ia
le

  
e

t 
 c

u
lt

u
re

ll
e

 



www.donnemarie-dontilly.fr  Page 13 
 

LES OEUFS DE PAQUES SOUS LA HALLE DU XVIII
EME

 SIECLE 
 
 

A Donnemarie-Dontilly ce n'est pas dans l'herbe ou 
sous les arbres que se trouvent les îufs de 
Pâques. Côest sous la halle que la municipalit® 
organise des jeux : équilibre sur une énorme corde 
de marin avec un îuf dur dans une cuill¯re que les 
enfants doivent tenir dans leur bouche, chamboule-
tout, dégommage de boîtes à l'aide de balles, 
pêche aux anneaux autour du goulot des 
bouteillesé  
 
Mais ce qui ravit les enfants, ce sont les animaux 
de la ferme et surtout les lapereaux et leur énorme 
maman, Ils ont pu câliner les petits lapins et 
observer les poules. Un superbe décor a émerveillé 
petits et grands. 
 
Enfin, pour ne pas faillir à la tradition, chaque 
enfant, après avoir participé aux jeux, a reçu un 

sachet de chocolats. 
 
Remerciements à tous ceux qui ont collaboré pour que cet après-midi soit un succès, à Madame 
VINARDI pour la décoration et à Monsieur VERNIN pour le prêt de ses animaux. 
 

La commission animation 
 
 

HOMMAGE AUX ANGLAIS  
 
 
 
 
Chaque année un hommage est rendu, route de 
Mons, au monument érigé en mémoire de 
l'équipage du Lancaster qui s'est écrasé en 1944 
lors de la bataille aérienne de Magny. Une gerbe 
de fleurs a été déposée par Monsieur le Maire et un 
garçonnet en présence de Monsieur Ballot, des 
anciens combattants dont Monsieur Guillet et des 
Donnemaritains. 
 

D. Vo Van 
 
 
 
 
 

 
 

L'ARMISTICE DU 8 MAI 1945 
 
Au monument aux morts de Dontilly avec dépôt 
de gerbes puis ensuite à celui de Donnemarie, 
Monsieur le Maire a lu le discours du Ministre 
Gérard Longuet. Pour la première fois en France, 
Serge Rossière-Rollin a rendu hommage aux 
combattants tombés pour la France mais 
également aux tirailleurs indochinois qui étaient 
aux côtés des tirailleurs sénégalais et des harkis. 
 

D. Vo Van 
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JARDIN MEDIEVAL 
 
C'est au printemps que le jardin médiéval nous 
embaume de ses senteurs méditerranéennes 
avec le romarin, le fenouil, la lavande, l'hysope et 
nous enchante par le parfum des roses, les 
couleurs des iris et des ancolies. Cette année 
s'est développée une plante médicinale : « la 
sauge sclarée ». 
 
Admirez-la à côté du romarin, cette plante 
annuelle aux propriétés, entre autres, 
ophtalmiques dont le nom vient du latin 
« exclarare c'est-à-dire « éclairer ». 
 

D. Vo Van 
 
 

LES MARRONNIERS DE L'AVENUE DU RALLOY 
 
Devant la future gendarmerie, il a été procédé à 
l'abattage des marronniers. Certains d'entre vous s'en 
émeuvent mais cela était devenu nécessaire. Ces 
arbres de plus de cinquante ans étaient creux et donc 
devenus dangereux avec le risque de tomber sur la 
chaussée. 
 
Ceci a un avantage : la municipalité va pouvoir créer 
un trottoir et replanter de nouveaux marronniers. 
 
Nous aimons tous les arbres et ce n'est qu'en cas de 
nécessité qu'il est procédé à leur abattage. 

D. Vo Van 
 
 

BELLES ET BIELLES 
 

" 22 Mai, voilà les "Belles et Bielles 2011"! Le beau temps ? Normal, au grand plaisir de tous son 
omniprésence ne semblait pas prêt de s'arrêter. Malgré le classique déferlant des inscriptions de la 
dernière heure, nous avons dû limiter à 50 autos le nombre des participants car la "Place des Jeux" ne 
pouvait en contenir plus. Georges, Pascal et Johan ont eu la bonne idée de disposer très tôt les 
installations car les premières autos et motos se sont pointées dès huit heures ! Autant dire que les 
croissants et le café furent très appréciés dans la fraîcheur matinale... 
 
La fête partira sur les chapeaux de roues et 
elle ne sera pas boudée par les habitants 
de Donnemarie-Dontilly. Une balade sympa 
à travers notre belle région nous ramènera 
sur le site où sous les applaudissements de 
l'assistance, Monsieur le Maire proclamera 
les résultats des votes du Public : 

¶ prix de la plus belle auto à M. LEBRAS 
pour sa PEUGEOT 201 de 1932 

¶ prix de la plus belle moto à M. CHABART 
pour sa BMW R 60 mono de 1956. 
Fruit d'une collaboration entre les 
bénévoles de l'Association Lavie et la 
Mairie de Donnemarie-Dontilly, les "Belles 
et Bielles 2011" prendront fin dans une 
bonne humeur générale. Vive les "Belles et 
Bielles 2012 !"  
 

G. Ondoa-Belinga 
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ADIEU ENRIQUE MARGARIT 
 
 

Côest avec la plus grande tristesse que nous avons perdu Enrique décédé brutalement le 17 mai 
dernier !  
Nous nous associons ¨ lôimmense peine de son ®pouse, de ses enfants et petits-enfants, toute sa 
famille et surtout de sa Maman. 
Jôai voulu rappeler ce quôil a ®t® et ce quôil ®tait aupr¯s des Donnemaritains. 
Enrique, né en 1947, retrait® de lôEducation nationale depuis 2007 a termin® sa carri¯re comme 
principal de collège, particulièrement de celui qui nous touche au plus près, celui de Donnemarie-
Dontilly mais en plus de sa profession, il fut Conseiller Municipal de Donnemarie-Dontilly ¨ lô®poque 
où Gérard Masson était Maire de notre cité. 
Un fois ¨ la retraite, outre les diff®rentes t©ches dôentretien ou de r®novation de son domicile Seine-et-
Marnais, mais ®galement du domaine familial quôil poss®dait en Espagne, grand amateur 
dôArt,dôHistoire et dôArch®ologie, tout naturellement il avait adh®r® ¨ la S.H.A.A.P. (Soci®t® dôHistoire 
et dôArch®ologie de lôArrondissement de Provins) dans le but de participer ¨ la sauvegarde et ¨ la 
mise en valeur du patrimoine historique, archéologique et artistique de Provins et de sa région, et plus 
particulièrement du Canton de Donnemarie-Dontilly. 
Côest donc tout naturellement que courant 2009, il fut membre fondateur dôune nouvelle association 
A.Cré.Dé.Pô. (Association pour la Cr®ation et le D®veloppement du P¹le culturel de lô®glise de la butte 
Saint-Pierre), lôancienne ®glise du Dontilly.  
Principal artisan de la création de celle-ci, il fut notamment lôauteur des statuts. Il accepta la t©che de 
Vice Pr®sident ®lu par lôAssemblée Constitutive. Il donna le maximum de son temps au démarrage de 
lôassociation. 
Certes, le vide que provoque sa disparition sera difficile à combler, vide immense et impossible à 
combler pour sa famille à qui nous renouvelons nos très sincères condoléances. 
 

A. Thiriot-Thoret 
 

 
 

 
Activité soutenue en cette première partie de 
lôann®e, lôobservation est notre priorit®, mais nous 
organisons également des soirées thématiques 
dédiées à la théorie de notre univers ou la pratique 
de nos instruments. 
 
Nous avons aussi participé à la foire expo de Bray-
sur-Seine, les instruments exposés ont permis 
lôobservation du soleil. Le public a appr®ci®. 
 
Petit rappel, « la nuit des étoiles », aura lieu cette 
année le vendredi 5 et samedi 6 août. Venez 
nombreux 
 

Astro Bassée-Montois est un des rares clubs dôastronomie en Seine&Marne, ses membres se 
rassemblent chaque samedi soir sur un site exempt de pollution lumineuse à Mons-en-Montois. 
 
Bon ciel à tous, profitons de cet été pour lever la tête vers le ciel. 
 
Pour tous renseignements : 
- E-mail : abm@abm.asso.fr 
- Site internet : www.abm.asso.fr 
- Tel : 01.60.96.85.10 

P. Chevillard 
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Association présente sur le canton depuis 
1987, ayant pour but de répondre aux besoins 
et attentes des familles en milieu rural. 
Dernièrement, notre principale activité était la 
gymnastique volontaire (seniors, adultes, 
enfants, initiation au step) mais avec la 
nouvelle équipe récemment mise en place, 
nous souhaitons vivement étendre notre 
domaine dôactivit®s, toujours dans lôint®r°t des 
familles et, dans ce but, toutes les suggestions 
seront les bienvenues. 
 
Ensemble, nous pouvons avancer dans 
lôint®r°t de tous, alors contactez-nous et 
rejoignez-nous,  
 
Administratif : 01.64.01.69.74 
Gymnastique : 01.60.58.10.43 

 
 

 
 
Nous vous rappelons que le Syndicat 
dôInitiative est ¨ la disposition des habitants de 
Donnemarie-Dontilly et des communes du 
canton pour leur fournir des renseignements 
sur les diverses activités qui leur sont 
proposées : expos, concerts, organisations 
diverses telles que lotos, brocantes, 
concoursé 

 
Le Syndicat est ouvert toute lôann®e, les 
samedis de 10 h à 12 h et de 15 h à 17 h et les 
dimanches de 10 h à 12 h. Les permanences 
seront assurées pour cette saison par 
Stéphanie CLERAY les samedis, et par nos 
fidèles bénévoles les dimanches. 
Une permanence téléphonique est assurée au 
01.60.67.32.32. 
 

 
Une importante documentation touristique est 
à votre disposition au Syndicat qui se trouve 
dans la tourelle du boulevard dôHaussonville. 
 

P.N. De Haut 

 
 

La galette des rois de lôassociation de 
diabétiques de janvier sôest bien d®roul®e, 
ainsi que le repas moules/frites du 12 mars 
2011. A ce sujet, je tiens à remercier toutes les 
personnes qui se sont jointes à nous pour 
cette 1

ère
 soirée ainsi que la mairie. La date du 

repas 2012 est déjà fixée au 10 mars. 
 

 
 
Nous faisons une trêve juillet et août. Reprise 
le 5 septembre et chaque 1

er
 lundi de mois, au 

local René Cassin. 
 
Des C.D., de nutrition sont en cours 
dô®laboration afin de rafraîchir la mémoire de 
nos adhérents. 
 
Bonnes vacances à tous. 
 

L. Montenat 
 

 
 

 
 
 

Les journées de quête nationale sur le canton 
ont eu lieu les 14, 15 et 21 mai. Un grand 
merci pour votre accueil chaleureux auprès de 
nos b®n®voles. Lôargent que nous recevons 
reste entièrement sur notre canton et nous 
permet dôaider les familles en grande difficult®. 
 

Nous recherchons dès à présent des 
bénévoles pour les prochaines journées de 
banque alimentaire, en novembre 2011. Si 
vous avez 2 h de votre temps à consacrer, 
nôh®sitez pas ¨ nous contacter au 
06.46.68.42.02.  
Nous vous en remercions par avance. 
 

Le vestiaire et la distribution alimentaire seront 
interrompus en juillet et août. Reprise le 2 
septembre. Toute lô®quipe de la d®l®gation 
Croix Rouge de Donnemarie-Dontilly vous 
adresse à toutes et à tous notre sympathie, en 
particulier pour les personnes qui souffrent ou 
qui sont dans la solitude. Bon repos à tous. 
 

S. Mignot 
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Comme chaque année, des stages de dessin 
et de tennis auront lieu en juillet et août ; cette 
saison, une nouveauté : des stages de danse 
modernôjazz sont ®galement programm®s ; 
pour connaître les dates, horaires, modalités 
dôinscriptions et paiements, voir sur notre site 
internet : www.foyerrural77520.fr 
 
Date de la Brocante : dimanche 4 septembre.  

Comme chaque année, cette manifestation 
occupera les places et rues suivantes : 
 

¶ Rue des Ecoles 

¶ Avenue du Ralloy (entre les rues Bellagué 
et de la glacière) 

¶ Rue Raymond Bellagué  

¶ Rue Marie Chaubard  

¶ Rue du Four 

¶ Rue Bernard Duplessis 

¶ Place du Marché 

¶ Place des Jeux 

¶ Rue René Cassin 

¶ Rue Jean de Brion 

¶ Boulevard de lôAuxence 
 
Les habitants résidant dans les rues 
concernées par la brocante et souhaitant 
exposer devant chez eux, devront sôinscrire 
obligatoirement avant le 5 août 2011.  
Date limite dôinscription : mercredi 31 août. 
Nous vous rappelons que toutes les 
inscriptions sont faites obligatoirement au 
Foyer Rural aux heures dôouverture avec 
paiement obligatoire ¨ la r®servation. Nôoubliez 
pas de vous munir de votre carte dôidentit® et 
dôun justificatif de domicile. 
 

Pour ceux qui le désirent, vous pouvez 
t®l®charger et remplir un bulletin dôinscription 
ainsi que consulter le règlement de la brocante 
sur notre site internet. 

 
Tarifs Brocante :  
Habitants de la Commune :  3 ú le m¯tre  
Extérieurs de la Commune : 4 ú le m¯tre 
 
Pour nous contacter : 
6, rue radepont 77520 Donnemarie-Dontilly 
Tél / Fax : 01.60.67.37.00. 
E-mail : frdd77520@orange.fr 
site internet: www.foyerrural77520.fr 
 
Horaires dôouverture : Lundi 9 h ï 12 h 
Mercredi 14 h ï 19 h  /  Samedi 9 h ï 12 h. 
 

Le Bureau 
 
 

 
 

Suite des r®sultats des concours dôhiver 
2010/2011. 
 
Avant de déguster la galette des rois, nous 
avons joué à la pétanque le dimanche 23 
janvier, concours disputé en doublette formée.  
Victoire de Deroy M. et Pataux J. devant Fosse 
M. et Chenevière G. 
 
Concours du 20 février, en doublette formée. 
1

er
 Delugan J. et Moreau M. devant Gouagout 

R. et Pellade W. 
 
Concours du 13 mars à la mêlée tournante. 
Victoire de Masson S. devant Geldof T., 
Chenevière G. et Sauret R. 
 
A lôissue de ces concours, le classement 
dôhiver sô®tablit ainsi : 1

er
 Masson S., 2

ème
 

DôHaene F., 3
ème

 Deroy M., 4
ème

 Chenevière 
G., 5

ème
 Rohaut S. etc. 

 
La saison dô®té a succédé, voici le détail des 
concours déjà disputés : 
 
20 mars, concours en triplette formée de 26 
joueurs. 
1

er
 lô®quipe DôHaene F., Gouagout R. et 

Pellade W. devant Laisne F., Deroy M. et 
Alduy K. ; 3

ème
 Melique C., Noppe G. et 

Rescourio H. 
 
Le 3 avril, concours en doublette formée, 36 
joueurs. 
Victoire de Deroy M. et Pataux J. devant Julien 
A. et Lenoir D. 3

ème
 DôHaene F. et Gouagout R. 

 
Concours du 17 avril à la mêlée tournante, 32 
joueurs 
1

er
 Masson S., 2

ème
 Prevost Frédéric, 3

ème
 

Prevost François. 1
ère

 féminine, Robinot L. 
 
Le premier concours ouvert ¨ tous sôest 
déroulé le lundi de Pâques. 82 participants se 
sont disputés la victoire jusque tard dans la 
soirée. 
 
Concours du 1

er
 mai en triplette à la mêlée, 31 

participants, concours remporté par Prevost F. 
devant Laisne F. et Alduy K. 
 
Le 15 mai : concours en doublette formée, 44 
joueurs. 
1

er
 Fernandez D. et Certaux P., devant Julien 

A. et Lenoir D., 3
ème

 Michel R. et Pelleieux J.L. 
 
A la suite de la démission de Madame ALDUY 
K., M. Villain J.-P. est désormais le nouveau 
secr®taire de lôAmicale Bouliste du Montois. 
 

G. Chenevière 
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Pour la première fois, le 21 mai 2011, notre Amicale 
a su réunir les deux associations « Amicales Gaston 
Burin » et « Souvenirs Souvenirs les années 60 » 
dans sa nouvelle institution. 
 

Selon une tradition bien établie les participants se 
sont réunis au square Deberdt devant le clocheton 
de lôancienne ®cole des gar­ons de Donnemarie-en-
Montois. 
Rendre hommage aux anciens instituteurs qui nous 
ont éveillés à la connaissance dans le Montois et les 
réunir dans un même hommage était le fil conducteur 
de cette journée. 
 

Avec Gaston Burin, côest aussi son p¯re Henri BURIN instituteur ¨ Dontilly, plus pr¯s de nous Ren® et 
Jean ROUSSEAU père et fils instituteurs à Dontilly, Jean CAMBIER à Donnemarie, élément moteur 
de la création du collège du Montois et Madame Ménard que les jeunes filles de Donnemarie ont 
appréciée qui ont reçu notre reconnaissance, en présence de monsieur le Maire de Donnemarie-
Dontilly et monsieur le Conseiller Général du canton. 
 

Notre pensée va vers Jean ROUSSEAU qui nous a quittés en cette fin de mois de mars et plus près 
de nous, notre ami et adhérent Enriqué MARGARIT quelques jours avant notre rencontre. 
Nous continuerons à apporter notre reconnaissance à nos enseignants ainsi quô¨ ceux que nous 
nôavons pas nomm®s cette ann®e mais que nous nôoublions pas. 
 

Suite ¨ un incendie dôorigine malveillante ¨ la salle polyvalente de Donnemarie-Dontilly, le banquet a 
eu lieu à la salle polyvalente de Gurcy-le-Châtel, où nous avons été fort bien accueillis par notre amie 
Antoinette ROUARD. 
 

Le banquet dôune qualit® exemplaire, comme chaque fois, nous a conduit en fin de soir®e, r®unis 
autour dôun buffet campagnard, ¨ nous retrouver pour danser au son de musiques diverses des 
chansons dô®poques que chacun recherchait. 
 

La présentation des photos de classe de toutes ces années passées et nos recherches dans ces 
trombinoscopes bien sympathiques, ainsi que les cartes postales de Donnemarie de notre ami Guy 
étaient accompagnées cette ann®e dôune exposition dôobjets des ann®es 50 et 60 ¨ savoir tourne-
disques, disques, postes de radio ¨ lampes, affiches, appareils photos ¨ soufflet, et de lôinoubliable 
V®loSolexé 
 

Le retour vers Donnemarie sôest d®roul® tard le soir non sans sô°tre dit au revoir, et ¨ lôann®e 
prochaine. 

M. Arlais 
 
 
 

 
 

 
Nombreuses manifestations ont eu lieu cette année : la sortie au palais de la découverte pour les 
élèves de 4

e
 dont le projet annuel est « d®collage pour lôinfini » ; la classe de 6

e
 et leur projet 

« biodiversité » au parc animalier de Thoiry ; les 5
e
 et leur projet « environnement è ¨ lôaquarium de 

Serris et deux autres classes de 5
e
 au château de Versailles.  

 
Quant aux élèves de 3

e
, ils attendent les résultats du diplôme national du brevet, après avoir validé les 

derniers items du b2i (brevet informatique et internet), les compétences en langue vivante étrangère, 
lôoral dôhistoire de lôart ainsi que les épreuves de français, mathématiques et histoire-géographie. 
 
Bonnes vacances à tous. 
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